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Seul l'arpenteur général du Québec est autorisé à
délivrer des copies conformes de ce document.

Original déposé au Greffe de l'arpenteur général
du Québec.

Copie conforme de l'original, le

Pour l'arpenteur général du Québec

Dossier BAGQ : 534467

Québec, le 23 avril 2019

Signé numériquement par :

Minute : 562

Stéphane Morneau
Arpenteur(e)-géomètre

matricule 2190

TERRES DU DOMAINE DE L'ÉTAT
DÉLIMITÉES AUX FINS DE DÉVELOPPER

L'UTILISATION DES RESSOURCES FAUNIQUE

PLAN DE LOCALISATION

Dossier Faune : P08-717
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NOTES

ÉCHELLE :

Système de coordonnées planes du Québec (SCOPQ), NAD83,
(fuseau 9, méridien central 76° 30' Ouest).

Ce plan accompagne une description technique.
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LÉGENDE

Limite de la pourvoirie

Limite de canton (compilation des arpentages)

Limite de lot (Cadastre du Québec)

Limite de municipalité régionale de comté (MRC)

Réseau routier

Cours d'eau

³

SOURCES

Base de données topographiques du Québec (BDTQ) à l'échelle 1 : 20 000.

Système de découpage administratif du Québec (SDA) à l'échelle 1 : 20 000 en date du 14
mars 2018.

Extrait de la Base de données cadastrales du Québec en date du 14 mars 2018.

Compilation numérique des arpentages produite par le ministère de l'Énergie et 
des Ressources naturelles du Québec à l'échelle 1 : 20 000.

Images satellites.

Les mesures indiqués sur ce documents sont exprimées en unités du système
international.Limite de lot (compilation des arpentages) (Pourvoirie à droits exclusifs)
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